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Emploi et activite
Question écrite n° 64193

Texte de la question

M Jean-Pierre Philibert attire l'attention de M le ministre de l'industrie et du commerce exterieur sur l'inquietude
ressentie par les professionnels de l'industrie textile. Ce secteur d'activite est, en valeur absolue, celui qui a le
plus souffert : plus de 1 200 emplois ont ete perdus (- 6,3 p 100). Depuis le 1er janvier 1974, un emploi sur deux
a disparu dans le textile departemental. Cette situation tend a s'aggraver du fait de la presence sur le marche
regional de tissus en provenance d'Extreme-Orient a des prix defiant toute concurrence du fait d'une importation
sauvage. Il lui demande, en consequence, les mesures qu'il entend prendre pour que soient etablies et
respectees des regles imposant une legislation qui permettra de preserver l'avenir de l'industrie textile.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conditions economiques observees depuis plusieurs annees ont montre que la France devait
faire face a une concurrence exterieure de plus en plus accentuee et notamment vis-a-vis de ses fournisseurs
asiatiques. Dans une conjoncture dans l'ensemble tres defavorable les industries de biens de consommation et
notamment celles du textile et de l'habillement sont tout particulierement defavorisees par des transferts de
consommation vers des articles a bas prix des pays d'Extreme-Orient. Ceux-ci beneficient par ailleurs d'un
avantage tres net pour les phases de production qui integrent une main-d'oeuvre importante. Au moment ou les
negociations du GATT ont du etre suspendues dans le secteur textile, faute d'accord du conseil des ministres de
la CEE, la Communaute a ete contrainte, dans un marche en croissance faible de donner un mandat a la
commission pour renouveler les accords bilateraux multifibres qui venaient a echeance a la fin de 1992. La
proposition de mandat qu'a deposee la commission etait la suivante : proroger l'AMF (reconduit pour dix-sept
mois le 31 juillet 1991) pour la periode additionnelle indeterminee ; renouveler les accords bilateraux pour une
meme periode ; offrir des relevements significatifs de quotas a hauteur de la moitie de leur taux de croissance
annuel ; exclure de ces flexibilites les cinq pays dominants (Chine, Hong-Kong, Coree du Sud, Macao et
Taiwan). En raison de la situation dans laquelle se trouve ce secteur, la France a ete conduite a demander a la
commission le gel pur et simple des quotas, compte tenu de la situation dramatique de l'industrie textile
europeenne. Si les propositions de la France qui ont recu le soutien de certains partenaires de la CEE n'ont pu
etre totalement admises, elles ont mis l'accent sur la gravite et l'enjeu de la concurrence deloyale de certains
ressortissants des pays asiatiques notamment. Si la France a pu accepter le principe de l'integration du secteur
textile au GATT, avec une transition par etapes, elle maintient sa position sur le texte propose en decembre
1991 - c'est-a-dire le lien essentiel entre les concessions de la CEE et l'equilibre des droits et obligations des
pays exportateurs et importateurs. Le dispositif de transition devra inclure une clause de sauvegarde, une clause
anticoncentration et de dispositions communes coherentes pour lutter contre la fraude et la contrefacon, si
besoin avec l'aide des Etats que ce probleme inquiete. Enfin un reglement communautaire 3842-86 du 1er
decembre 1986 a fixe des mesures en vue d'interdire la mise en libre pratique des marchandises de
contrefacon. Ce reglement doit etre applique uniformement par tous les Etats membres.
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